
service de collecte 
en porte à porte 

Reprise à compter du 29 mars 2021  
jusqu’au 13 novembre 2021

Le pôle propreté de la Communauté de communes Caux-Austreber-
the assure la collecte de vos tontes de gazon et  les petites tailles de 
haies (diamètre inférieur à 10 cm, d’une longueur de 1.5m maxi-
mum et ficelées avec une corde).

Limésy : Lundi

Barentin :
Mercredi, jeudi ou vendre-
di selon les secteurs* 

Pavilly : Lundi, Mardi, 
jeudi ou vendredi selon les 
secteurs*

(*cartes sur le site internet)

Consignes
Les déchets doivent être sortis la 
veille au soir du jour de collecte.

Dans des sacs* ouverts, ou en fagots 
ficelés ou dans le conteneur adapté.

Pour les jours fériés, la collecte sera 
faite le lendemain.

*disponibles à l’accueil de la Communauté de 
communes pour les communes qui ne disposent 
pas de sacs

Dans le numéro ACTU Caux-Austreberte d’avril, 

À lire les chiffres et le circuit des déchets 
verts. 

Sur www.cccauxaustreberthe.fr

Découvrez l’opération ««MULCHING»» : 
financement de robot tondeuse ou kit 
mulching jusqu’à 300 euros. 

Pensez au compost ! 

Le mémo composteur vite et pratique 
sur les usages du composteur est dis-
ponible sur le site www.cccauxaustreberthe.fr/
déchets prevention-des-dechets-et-assimiles- 

Biodéchets : le retour des Caux’cottes

 Pour la troisième édition ! Dépôt de 
candidature en ligne dès la fin du mois 
d’avril. 

INFORMATIONS 

• Après 3 à 4 mois
PAILLIS Le paillis est déposé en couche 

de quelques centimètres à la surface du sol.  
Il limite le développement des 

mauvaises herbes et apporte des 
éléments nutritifs aux plantes.

• Après 6 à 8 mois, L’AMENDEMENT ORGANIQUEL’amendement organique est 
utilisé pour des plantations 

d’arbres, d’arbustes, pour struc-
turer le sol, pour le potager et les 

plantes de jardin. Il doit être mé-
langé aux premiers centimètres de la terre.

• Après 10 à 12 mois, 
LE REMPOTAGE Une fois tamisé, il est utilisé 

pour le rempotage ou les se-
mis en mélange avec au moins 50% de terre du jardin.

La Communauté de communes Caux-Austreberthe met 

en œuvre son Programme local de prévention des dé-

chets ménagers et assimilés. Avec l’opération «Compostez !», 300 composteurs individuels 

ont été offerts aux habitants qui ont candidaté. Le programme 

se poursuit en mars 2021 avec une nouvelle opération de fi-

nancement de kit ou de robot tondeuse qui veut  favoriser la 

pratique du «Mulching». En mai, la troisième édition de l’Opé-

ration Caux’cottes attribuera plus de 200 poules à 100 foyers. 

Toute l’année, un vaste chantier de lutte contre le gaspillage 

alimentaire occupera les cantines scolaires. 
En tout, 8 axes thématiques et 22 actions en direction des par-

ticuliers mais aussi les acteurs du BTP auront pour objectif de 

sensibiliser chacun aux conséquences de sa propre production 

de déchets. Ce plan va permettre à la collectivité de réduire le 

tonnage de déchets produits sur le territoire. 
Pourquoi ? Pour réduire le coût de la collecte, l’impact cli-

matique, l’usage de ressources énergétiques... Un plan, donc, 

pleinement en lien avec la transition énergétique entreprise 

par la Communauté de communes depuis 2020. 
Pour en savoir plus ? Consultez le site cccauxaustreberthe.

fr/dechets ou retrouvez le guide déchet Caux-Austreberthe à 

l’accueil de votre mairie.

Pour le potager

Pour les plantes  de jardin et de maison

Au pied  des arbres

Pour structurer le sol

L’utilisation du compost dépend 
de sa maturité [3-12 mois] 

CAUX-
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QUAND ? 
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